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La séance est ouverte à 15 h 50. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

WITRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSFZ AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR L,E 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA JAMAHIRTYA ARABE 
LIBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S,'20364) 

LEl7,'RE DATEE DU 4.JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL OE SRCIIRTTE PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIY DE LA MISSION PERMANENTE DE RAHRFXN AJPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/20367) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément aux décisions 

prises aux cours des réunions précédentes sur cette question, j’invite 1~ 

représentant de la Jamahiriya arsbe libyenne d prendre place à la table Au Conseil; 

j’invite les représentants de l'Afghanistan, de Bahreïn, du Burkina Faso, de Cuba, 

du Y&en démocratique, de! la République islamique d'Iran, de la R&publ.ique 

d&wxatique populaire 1~0, de! WUagescsr, du Mali, du Nfcâragua, do Souc?nn, de la 

Ripublique arabe syrfanns, dé la Tunisie et dc l'Ouganda & occuper ?es si.&gew qui 

leurs sont r&wrv&4 sur le8 côtfk de la salle du Consei?. 

..--. 

-- 

Puisqu'il. n'y a pws d'objezftinn, il p est aCmi n&n&. 

tinn du Prksidents toi. Shah Nawos 

(Zimbahate) occupent les siCgss qui leur sont réservés R~P h3 eï%Ga Caf+ 4.4 saila du 
Conseil. 
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LP PRESIDENT (interprétat.ion de l’anr~lais) : :,a Conse i 1 rif- s&ur i tP va 

m(3i ntenant reprendre son examen du point inscrit à son ordre du in-ir. 

?l . PFJIC (Yougoslavie) (interpretat ion Fie 1 ‘Ttnqlai s) : %nsicur 167 

President, je voudrais tout d’abord vous dire cwnhien nous sonrmes ~IPUIC~JX, st 

comhieri je suis personnellement heureux, df FGlicitor le reprhsentant. de la 

Malaisie, pays non aliqné et ami, d l’occasion de l’accession de son pavs à la 

présidence du Conseil de skurité à cette étape important.@, et iç> vous souhaite 

plein succès dans l’acconr~.‘.issoment de cette l.ourde tâche. Par ailleurs, j’ai Lc? 

plaisir de souhaiter la hienvenue à votre pavs, la ?Ialaisie, en tant que nouveall 

membre du Consei 1. Je saisis l’occasion pour souhaiter gqalement la venue aux 

autres nouveaux membres du Conseil de sécurito - les représentants Au Canada, de la 

Colombie, de l’Ethiopie at de la Ftnlanc?e, et pour RirP Za volonté fia la d&léqat ion 

yougoslave de coop6rer pleinement 3vec eux dans 1.e cadre ciles travaux Au fonseil ilc 

sfkurttd dans le pirfo%e B ventr. 

Je rem@rcfe ~gelam@nt M. HPdea Kegamt, Ambassadeur du Japon, pour les effwts 

ABafntiresa&3 et la manfBra exceptionnellement efficace et impartiale don* il a 

dirfgd les trav&w~ du Coneefl au cours BU aofs A@ dkembre ainsf au@ peur la 

eontributfsn de sa df4fhgation $3 nos ddlftiratfons pendant cette pirt0-b. Je 

----_. _. 
ration ot de leur 
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vient .q~. s’achever et où des 

solutions politiryes 0 cecta 

depiiis de nomhreuses tnnées. 

efForts soutenus sont dPployb5 pour trouver (Luc. 

inas des questiow complexp~. 7ui confrnntent le mnnf-30 

Cette amélioration de la sittiatiori internationale tan q6néral ne s’est pas, 

hClas:, reflétée suffisamment dnna la situation qui rPqne dans certaine< parties -10 

la Méditerranée, OÙ des sources d’instabilitg persisrent. L’une des principales 

raisons de cette situation sont les tentatives continues de puissanres non 

méditerranéennes de projeter l.aur présence et l.e.lr influence dans cette réqion et, 

non moins important, de déterminer le dévelopnement dans les diff6rents pavs ne la 

réqion. 

il est donc tout à fait normal que la Yougoslavie, avec d’autres pays non 

-il ian6s, ait l:~p:is tonqtemps pr6wnu use la présence acCt9e de forces rtavùfr?s et 

tes marxwuvrcs militait+3 frhzntes et autres Aémonstrations de force militaire 

pan des ~u~~aan~~~ non r8qionaler B prsximit6 des eaux territoriates dca Etats 

littoraux constituent un danger permanent qui risaw ffe pravexfuer des incidents 

arm& lourds de co~~~~~n~@~ pour la s&xritb de ces Etats, notamment les Etats non 

aligde, qui eont expsrh i dfvrreee former da ptewsborl, de IIMWWXS$ et 

d’intfmfdatfsn ouvertes. La dernfhrre attaque qui a entraîn& LB dertruction de deux 

avions 1 i bycn par lcfa feeeeer nav Ira %m~rtca~n%$ justifie fa valff4lt 
. . 
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r4 . Peiic (Yougoslavie) 

A notre Ivis, il est inacceptable d’utiliser certaines questions nos r&xolues, 

notamment des accusations non fondks, comme prétexte pour s’ingérer dans les 

3ffïiires intérieures d*Etats souverains. A cet éqard, la destruction des avions 

lihyns ne contribuera certainement pas à l.a création du climat nécpsr.aire de 

compréhension et de confiance et pèsera sur la coopération internationale dans la 

rerlwrche de solut ions que souhaite vivement touts la communauté internat innale. 

Je pense, entre autres choses, à la grave préoccupation de la communaut6 

internationale à l’égard des armes chimiques qui vont Faire l’objet de la 

conf&rance de Paris devant bientôt avoir lieu et dont nous souhaitons comme tous, 

je pense, le succès. 

Je voudrais Bqalement indiquer en cette occasion que les pressions, les 

rwnaees, l’intimidation et l’empiétement contre la sécurité d’autres pays ne sont 

Pas - et ne peuvent être - un moyen ou une méthode de rbsoodra les auestions en 

WapQns. La seule façon r&aliete da rd% dre ces quasttons est de cdcr une base 

pour une ccmpdration et un Riai.oqu42 internationaux larges en respectant pleinement 

l’int6grféi territoriale t?t la souvcraintd d@e diEEércntf5 pays. NOUS Romm@s C?OR(~ 

eanveincus qua le Cone~it de0 cQcuritP doit prafdre une position cIatre! contre cet 

emploi Aengeeeux ae Le fdrc~, c'est-&4frc la &structfon A*wIOns liby+ns par les 

,. 
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M. Djoudi iAlo&r!e) 

Votre habileté diplomatique et vos grandes nualites humaines constituent pour 

nous un gage certain de succès de nos travaux. 

Permettez-moi éqalement d'exprimer par votre intermt%iôirc ma gratitude ac 

Représentant permanent du Japon, 1'Ambassadeur Hideo Kaqami, pour la mônihre 

exemplaire dont il a conduit les réunions du Conseil nendant le mois écoula. AUX 

délégations de l'Arqentine, de l'Italie, du Japon, de la République fédérale 

d'Allemagne et de la Zambie, nous tenons à dire notre reconnaissance Dour la 

contribution remarquable qu'elles ont apportée au succès des travaux du Conseil. 

Enfin, je voudrais souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du Corlseil, 

votre propre pays d’abord, ainsi que L'Ethiopie, la Colombie, la Finlande et le 

Canada, et les assurer de notre entière coopération. 

La situation en Méditerranée qui, du fait r-le la présence de fl9ttes étrangères 

coneid&rables comporte d6jB des risques potentiels de confrontation, connaît ~@PU~R 

le début de la décennie une tension persistante par le fait de la politique hostile 

entretcnua par les Etats-Unis d’Wm6rfquc contre Ia Jamohfrfye arab libyenne. 

En effet, cette attitude & l’endroit de la Libye se caract&rfse depuis 

quelques ennies par le refus de Aialoque qui s’est traduit, malheureusement, par 

l’escalade dans la confrontation. La Libye, objet d’une ca~aqne incessante de 

d~~~nfor~~t ion t d*intimidation, faft face de menf e i 1~9ntsnsifiwîtit3n 

eh la 

préparatifs @R COUPS 

la~=qe des e&es libyennes. 

.-- 
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C’est dans cette danqereuse conjoncture qu’est survenue la destruction, le 

4 janvier, de deux avions Libyens en mission de reconnaissance par l’aviation 

américaine. 

C’est dire que le Conseil de sécurité est saisi d’un incident grave a:!; 

intervient dans une situation désormais porteuse de risques d*escalat+ 

incontrôlable. 

La politique d’hostilité et de recours à l’usage de la force à l’éaard de la 

Jamahiriya arabe libyenne est inadmissible et contrarie les efforts déplovés pour 

fair* prévaloir la sécurité, la stabi1Ct.L et la confiance régionaL+~~ et 

internationales. 

Le monde de paix auquel nous aspirons tous ne saurait s’acco~~:~.‘~’ . de la 

menace ou de l’emploi de la force contre l’intégrite territoriale et l’indé~endsnc~ 

politiaue de tout Etat. 

La conduite l-lictée par la Charte des Nations Unies B tous les memhrers fie cette 

orgenfsetion s’impose bruzoc8 davantage cc) un impkfeux devoir 23 un Etat mcm!xe 

permanent du Conseil de t&curQt(. 

te Aiali3q.m et L*apafaement qui aagnent pr-(re sfvement et si heureusement 

droit de cite dans Ier relaticns internrtionslss, ne peuvent qu’69neOurîr Aew 

ratio?3 cn Eurom?, le csractbnc 

indivisible de toute a rmhe de s&cuaPt& et de eoooarwéion en Eurooe et en 

M&iéerren& et b oeuvrer pour 
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X. Dioudi (Alghrie) 

Dans le même temps, elle s’est assignée comme objectif essentiel La 

construction d’un Maghreb arabe stable et prospére et à l’abri de toute inq6rence 

ou menaces extérieures et a oeuvré avec détermination 3ans cette perspective. 
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‘4. Djoudi !Algérie) 

Il va de soi que toute atteinte à la sécurité et à la stabilité d’un des Etats 

maghrébins constitue une menace pour l’ensemble de notre communaute régionale. 

C’est donc dire que l’Algérie ne peut rester indifférente face aux menaces 411; 

pèsent contre la Libye, pays frère et voisin, avec lequel elle partage une 

communauté de destin. 

C’est fort à la fois de cette conviction et avec la conscience aiquë des 

dangers que comportent les dangers de la situation actuelle que mon pays a 

entrepris des démarches pressantes et répétées au cours de ces dernières semaines 

en vue de mettre en garde contre tout accroissement de la tension dans la région et 

pour prévenir toute escalade militaire aux conséquences préjudiciables pour tous. 

Intervenant dans ce contexte, la destruction de deux appareils libyens par les 

forces armées américaines était inadmissible et constitue une agression que 

l’Algérie condamne fermement. En r6itbrant son sppel à la retenue et k ].a 

prhention de toute nouvelle escalade contre la Libye, mon pays Aaffirme du peuple 

libyen fthe son %OU~~I et %&a tsolidatiti face QUK nace intolbrebles contre son 

in&$p%ndsnce, 8% adcurit et son fntdqritb territoriale. 

Le peuple ffbyem, CO 

la aécurit&. rvatfon de ce droit imprescriptible que la Lfhve 

aujcu~d~Ruf bwsnt le Consaeil de shriti. 11 est dbs Lors du devoir de 

.-.. .gM d@m #etigw Uni%% de 10 

-- 
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M. Pefialosa (Colombte) 

du rétablissement de cette paix là 0M elle n’est ptus. Nous n%liqnons b cet effet 

l’importance que revst, dans le contexte international, le principe CnoncC i 

1’Article 2 de la Charte, selon lequel les Membres de ;‘OrqanCsation Fotvent 

s’ùhstenir dans 1~1~s relations internationales de recourir à la menace OU b 

l’emploi de la force, soit contre l’intéqrité territoriale ou l’ind&endance 

pal itique cfe tout Etat, soit de toute autre maniire incompatible avec tes buts des 

Nations Unies. 

La délégation de la Colombie est d’avis que la convocation de cette ciunicrn du 

Conseil de sécurité r?st d’une trés arande importance étant donné les &dnemmta qui 

se sont produits dans la Méditerranée le 4 janvier dernier et qui ont men& i la 

destruction de deux avions de la Jamahiriya 3rabe libyenne par les forCeS d6S 

Etats-Unis. Malheureusement, ces faits se sont produits alors que 18 comunautb 

internat ionala co nçait B être t4mofn d’hlhents de dkente ptonrettcaut~ fsui 

avaient commencé B se manifester dans différents ffomainrts et dans diffhenter 

instances l’an pas&!. 

La dildgation de la Colombfe est pr ds vrai r que bans une zcme SUS~~ 

n8vralqfqur que le ~~~terr~~~e e’rjoutané mwx@ dem bl8~~~nts de tebnrlan (bt qwr 

nt dan5 cette r&gion, volontefrement cm nm, îm n6 prefw par ticuatee tsar 

sttmé 5ttédnée II le 
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Le PRESIDENT (intcrprkation de Z’snqlais) : .Te remercie le cepck3entant 

de la CoZanbic pour Les paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. LX Loy@ (Chine) (bnterpritatfon du chinois) : Monsieur le Président, 

je voudrais tout d’abord vous f/licfter pour votre accesRion b la prisidsnce du 

Conmtl de skxtitb. Je suis convaincu qu'avec votre expérience diplomatiqw et 

VO6 WfentS, vou8 f&'t@Cez & bien la mi3sion importante qui VOUS a 6th cOnfi&?. La 

C!hina et la Malaisie ont toujours entretenu de bonnes relations et la d&léqatfon 

chinoise r*engaga i collaborer sincérement avec vous. Je voudrais halement 

e3cptfm6t u reconnaissance b S. E. 1’Ambassadeur Hideo Kaqami du Japon. Ses 

qualit& 6t son talcnt lui ont permis de mener à bien la lourde charge des travaux 

du Cofmoll ‘Le mois dernier. 

Je vouUr6tr iqalemmt saCsir cette occasion pour féliciter chaleureusement les 

Pcprb66ntants du Canabs, de 16 Ck>lasbie, de l’Ethiopie, de la Pinlancte et f?e la 

s(rkfSi8 qUi tM%t dtb 61u6 brse mn pemwmtr du Cons@11 Ae t&eutit/. Je les 

mmJra ue étsuE% 18 a ration de ma tSbl&gation. Je voudrais 4galement exprimer ma 

c eimmae aus Rlglllbres mn ramenés sortent8 pour leur contributhm tdc 

pt4ebu~ mux travaux du Conseff 8u aowm des deux BerniiP4m ennih3. 

deux svions tt9gr6no ont bt$ ebattus p60 A 

m qui a, uno foi6 46 plus, 
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X. Li hue (Chire) 

Le Gouvernement chinois a toujours préconisé le rèqlement des AiFférends entre 

les Etats par le dialogue et la négociation et a toujours été contre la menace Ou 

l’emploi TUF! la force chaque fois que des problèmes de ce genre se sont prodilits. A 

l’heure actuelle, Ie monde passe de 1’aEErontement au dialogue et de la tension au 

relâchement de la tension. Il serajt difEtcile d’essayer de réqler le? différends 

internationaux par des moyens militaires. Ce genre de tendance historique 

concrétise l’aspiration commune des peuples du monde à la paix et au développement 

et est tout à fait conforme aux intérêts fondamentaux de ces peuples. La menace ou 

l’emploi de la force va contre cette tendance. 

Nous demandons aux Etats-Unis r3e mettre fin & toutes leurs activités 

militaires contre la Libye. Et nous demandons en même temps aux parties au 

différend de faire preuve de retenue afin d’empêcher que 10 situation ne s’aggrave 

et d’assurer la paix et la stahiIit& dans la r6gfon m&iterranécnne. 

Le PRFSXDEWT fintetpr&ethn de l’nnglafr) I Je remercie le repr&wWint 

de la Chine Aes aimable paroles qu’il 8 tkiueb b mn éqard. 

L’orateur suivant est Le reprbsentant de la R&wbPtque islamique d’Iran. Je 

l’invite B prendre pb3cc a Ia table du Conscfl et 1 faire sa t?&claratlon. 

ublique i~laaique d’Iran) (interpr 

_. . ..-. 
frh3 de fa ~%~~~~~~, pr er cet organe Qr 

aiwtcmir la 
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M. Madarshahi (R&puhl iqtie islamique c;‘iran) 

Conseil de sécurité au début de l’année. Nous sommes sûrs que ces nouveaux membres 

aideront Le Conseil à s’acquitter de ses devoirs d’une façon efficace et 

constructive. 

La question dont le Conseil est saisi est grave. Pour faire face A cette 

qrave situation, il Faut, d’une part, un sens ferme de la responsahilite et de 

L’Gquité, et, d’autre part, du courage et de l’audace. 

Ce n’est pas la première fois que la courageuse nation de la Jamahiriya arabe 

libyenne, dont La population totale est inférieure à La population qui travaille en 

ce moment même à Manhattan, est la cible de l’aqression et d’une violation de sa 

souveraineté par les Etats-Unis d’Amé*iqui, pays qui se considère comme fine 

puissance militaire sans rivale dans le monde, le champion du monde libre et le 

principal défenseur de la règle du droit dans La conduite des relat.ions 

internationales. Maim le peuple de la JamahPriya arabe libyenne n’est pas la seul-e 

victime de leemploi de la forcr~ par Ses Etats-Unfs. De nombreux pays, y compris le 

mien, ont subi des ruuffrences indlciblee du fait du r81e de parrain que les 

-Unis se sont audacfcuo nt arrogbs visr-A-vis du monde 8ntiar. 

MOU~ vivons dans un monde dangereux. Il est dctngereux parce ou* le syrtdrome 

du parrain remonte au Moyen-Age lorsque la principe de la *raison du plus Port* 

seso aotrer M 

_ _ -.. 

lambque daIranp ainsi que les 
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M. Marlarshahi (République islamique d’Iran)- 

attaques contre les plates-formes pitroI.if&ras jraniennes, le bateau iranien 

Iran Air, et la destruction de l’aéronef civil Iran Air. Les membres du Conseil et 

la communauté internationale se souviendront que les Etats-Unis ont avancé le même 

argument non fondé de légitime défense pour abattre l’avion civil Tran Air, Xl 

faut vraiment avoir quelque chose b se reprocher pour *être instable et craintif au 

point de tirer sur un avion de ligne et un patroutlSeur. 

_I _... . 

. . 
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M. Madarshahi (Répuhl ique islamique d’Iran) 

En 1986, avant le bombardement d’un certain nombre d’objectifs civils dans Les 

villes de Syrte, Benghazi et Tripoli, leci Etats-Unis avaient mobilisé leur -ppareil 

médiatique et lancd une campagne de désinformation contre la Jnmahiriya arabe 

1 i byenne. La communauté internationale it condamné ces actes d’agression hrutalp 

des Etats-Unis dans différentes instances, notamment à la huitième Conférence des 

CheEs d*Etat ou de gouvernement des pays non alignés qui s’est tenue à Harare en 

septembre 1988, la Confkence au sommet des chefs d*Etat et de gouvernement de 

l’Organisation de l’unit& africaine de 1986, la session de l'Organisation de la 

Conférence fslarnique qui s’est tenue au Koweït et LA risolution 41/38 de 

l’Asoemhl& g&&ale. A ces condamnations, les Etats-Unis ont répondu par 

l’fndiffkence et une arrogance accrue nies d’un sentiment de confiance dans sa 

puissance militaire. Cette attitude est dangereuee et menaçante C~C, disons-le 

franchement, cette capmit atilitatre n*est par contrebalancée par une cepecit6 

ritale et juridique ptogre B me illeure oompr$hensfon Bec choacr de Le part de 

1*A%mini@krstion a La Gouvernement de la R6publfque d’fren aatim@ que c@ 

n*bsrt pas seul upls libyen qui a cbtd victime de le rkcnte agression 

rtcaimet C’est peut+re la ccmwnaut6 tntti3rnsttonrle tout enti/ra qui est 
victime de l’acte de forûe non provoqub des Etats-Unis, qui est 
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Le PRESIDENT (interprétation de I’anqlais) : Je remercie le représentant 

de la République islamique d’Iran pour les aimables paroles qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le représentant du Zimbabwe. ,Te l’invite à prenrlre place à 

la table du Conseil et à Faire sa déclaration. 

M. MUDENCE (Zimbabwe) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, permettez-moi tout d’abord de vous transmettre les félicitations des 

pays non alignés, du Groupe africain - dont le Zimbabwe est président pour le mois 

de janvier - et du Zimbabwe au moment où votre pays, la Malaisie, entame son mandat 

au Conseil de sécurité. La délégation du Zimbabwe est heureuse de voir que la 

Malaisie, membre clef du Mouvement des non-alignés , commence son mandat au Conseil 

en tant que président de ce conseil en ce moment crucial où celui-ci s’apptîte b 

traiter de problbmes qui sont au coeur même de sa resporuxabitité de maintien de la 

paix et de la fAxrit internationales. Nos E6licitatfons et nos txme vcnmx 

o’8tend49nt aux autres nouveaux mbrae du con%%ft, qui %Ont pour 1% Z%nhehw% autant 

pl~.ami~ chers et ZidàLee. Fduus f6lfcftont9 1~Ambessadeur Kagemf gour le calme bt la 

c tencc avec leequats il a BfcLqB Loto afferires du Conseil rident Ib mois de 

déc@rnbP%. 

MercreiS’1 matin, b l’au , des chasseurs des Etats-Unis ont abattu deux avions 

_- 
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M. Mudcnqc, (Zimbabws[ 

maintenant en tant que document officiel du Conseil, que la campagne de 

désinformation et de menaces des Etats-Unis contre La Libye pourrait servir de 

prétexte à des actes d’agression contre ce pays. L’intention hostile contrat la 

Libye &tait déjà manifeste, même à ce stade. Fendant la réunion du Bur-ou de 

coordination des pays non atfgds, les Ilwrnbres ont déclac& qu’ils cra ,gnaient que 

les Etats-Unis attaquent la Libye dans les 24 heures. Comme nous le savons tous, 

l’attaque a eu lieu 11 heures apràs cette réunion. Le Conseil se rappellera que! 

des menaces et de5 campaqnes médiatiques analogues avaient précédé les attaques 

aériennes et navales des Etats-Unis d’avril 1986 contre les villes libyennes de 

Tripoli et de Benghazi. La communautd internationale n’a pas oublié non plus 

qu’avant les incidents d’avril 1986, un conditionnement de l’opinion publique du 

m&a genre avait eu lieu avant que les Etat5-Unis attaquent et coulent quatre 

navires patrouilleut libyens B Syrtsi en mars 1906. De nouveau, en juin 1983, 

loruque Uee F-14 de La ararine dee BtrtfHW~ ont intetcspt.4 un avion libyen i 

lgextSrieur du qolfe de 8yrte et, en t 1981, quad deux eviono libyen5 ont &A 

aî384ttus au-dereue de la litqdft Isrqe de5 e&oa lfbyennssr il w’est parri 

1% chose. 
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M. MuAcnqe (2imhahucL 

C’est en partie pourquoi les raisons invoquées pour expliquer la destruction 

des deux MIG libyens sont si peu convaincantes. Jusqu’aux arguments techniques 

selon lesquels les MIG libyens étaient armés qui n’ont pas été prouvés de far;on 

concluante si l’on en croit le New York Times d’aujourd’hui. Celui-ci dit i pcopo5 

des bondes-vidéo du prétendu combat d’avions de chasse au Large des côtes 

1 i byennes : 

“Les bandes-vid&o présentées par Les bulletins d’information américains hier au 

soir ne montrent pas aussi clairement que l’a affirme M. Houard ta prisence de 

missiles. La qualit& de la bande n’itait pas très bonne et ce que l’on dit 

être des mis~tler apparaît comme une tache sombre.” 

Non, il n’est pas facile pour les gens les plus rationnels et les plus 

impartiaux de prêter une intention hostile ou suicidaire aux MIG de reconnaissance 

libyens ti l’&lard de laatmada &ricaine au large des cbtsr libyennes. 

La Aigl Éié de la camnnf8te ne devrait pas avoir ca place sugoued’hut. El 

est regreétrblte, quar 1s saison de psitt que le m e connaît depuis qu6Btque tempe 

soit coonprnariae par une aMnfPert%tlon aussi d&placbe de machisme. Les actes 

AQplorables d’agrrstsion dtrfgh mercrsdf dem f contre Ir Libye ne constituant 

r 143 paix et la s uriti de la ?&dfterrrn&er ilo vont 
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M. Mudenge (Zimbabwe) 

guise d’avertissement que les pays non alignes ne permettront à personne d’utiliser 

cet organe pour ?es campagnes de désinfncqation visant à obtenir un appui pour des 

opérations militaires dirigées contre un quelconque Etat membre et pour justifier 

certains “principes préventifs” douteux. 

De nombreux pays, parmi lesquels les Etats-Unis, ont la capacité de fabriquer 

des gaz toxiques. Le régime raciste de Pretoria utilise fréquemment ries gaz 

toxiques dans notre région. Par consf4quent, nous ne comprenons pss pourquoi ceux 

qui possèdent des gaz toxiques décident que la Libye est inapte à en posséder. 

Quels loi, convention ou traité internationaux qui iqterdirafent la possession par 

opposition b l’~.~ttlisation invoque-t-on en l’occurrence? Il est inacceptabte qu’un 

pays se fasse le gendarme du monde et s*arroqe le droit de punir les pays dont il 

n’approuve pas la pol.itiaue, surtout quand ces pays agfersent conformément au droit 

international. 

Les payr non aligs6s sont profondhent présccupbs par le0 actes dpdtés 

d~8-gresrion et de ptovcmtion des Etats-Unis B l’encontre de Ia Libye. La 

nce de C?V:$ irbzfdent~, ‘les campagnes et les morve nts des Porca armhe~ derr 

%tats-Unis qui lm ont toujours pr6c Br montrent clairement que ce5 ectea 

d’égresrion rt de provocation ront pr&nBdft$~. %PI condqwmw, ROUI ffme~one 
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Y. Shah Nawaz (Pakistan) 

La délégation du Pakistan se réjouit que la Malaisie - pays avec lequel le 

Pakistan a d’étroites relations d’amitié et dont le peuple partaqe avec le peuple 

pakistanais un sentiment de solidarité et un objectif commun - préside le Conseil 

de sécurité. 

Monsieur le Président, nous vous f6licitons de votre accession à la présidence 

du Conseil de sécurité si peu de temps après l’élection d e votre pays au Conseil où 

il n’avait pas siégé depuis 23 ans. Nous vous souhaitons plein succès dans les 

tâches lourdes de responsabilités qui vous attendent. Nous sommes certains qua 

sous votre conduite éclairée le Conseil verra ses travaux couronnés de succés. 

Je voudrais également seisfr cette occasion pour dire combien ma délégation se 

félicite de la manikre exemplaire dont P’Amhassadeut Kagamf, du Japon, a guidé les 

délibérations du Conseil de sécurité le mois dernier. 

J’aimet%is, par 1% marne occasion, transmettre les PBlfcttatisns chaleureuses 

de ma dil&g%tion %ux nouveaux membres du Con%%$1 de r6curftk et leur mh%it%C 

plein ou~cbe Bons le% t&zheo lourdw de re% ne8bilft&3 qui seront les Ieur%. 

Le Consetl de ekurfth a tB convoqu8 pour connaftre Au dernier incident qui 

s’est produit au large des c$te6p libyenne et au couris duquel Aeux ?4fG Itbvens ont 

91 t4oux internatkinrlas par url %vfon bai94 sur porte-avionra 

ambrieatfn, w3wif ptbtexte que 
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M. Shah Nawaz (Pakistan) 

Le dernier incident au cours duquel deux avions libyens ont été abattus en 

Méditerranée centrale le 4 janvier s’est produit rlans une situation tendue et 

complexe. Les Etats-Unis sont gravement préoccupés par l’existence, au nord dr!s 

côtes libyennes, d’une usine pharmaceutique dont ils disent qu’elle est capable le 

fabriquer des armes chimiques. La Libye a nié avec force cette accusation. Toi]t 

acte précipité fondé suï ces préoccupations ne peut que saper les fondements du 

droit international et les normes bien établies réqissant la conduite entre les 

Etats. 

Tl est infiniment regrettable que rien n’ait été fait du cours des 

LO dernieres ann&s pour dissiper la méfiance et la crainte qui ont conduit à 

L’incident tragique du 4 janvier et qui risquent d’enttafnar d’autres actes 

hostiles B l’avenir. Pareille situation est suffisamment explosive pour déclencher 

un conflit *plus important. 
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M. Shah Nawaz (Pikistnn) 

Le Bureau de coorrlination des pays non alianés, qui s’est réuni en session 

‘l’urgence le 5 janvi.-?r, a considéré les récents actes des Etats-Unis contre les 

avions l.ibyens comme II~ agression non provoqde commise on violation du droit 

international et de ta Charte des Nations Unies. Réitérant l’appel du huitième 

Tommet non aligné lancé aux Etats-Unis pour qu’ils s’abstiennelit de tOlJtr?R 

Tanoeuvres militaires au large des côtes 1 ibyannes, qui mettent en danger la paix 

,?t la sécurité régionales, le Bcreau a demandé le retrait des Forces navales 

américaines de la région et réaffirmé sa solidarité avec ta Libye qui veut 

préserver son indépendance, sa souveraineté et son intéarité territoriale. 

Dans une déclaration Publi&e le 5 janvier, un porte-parole oPPicte1 a exprimé 

la profonde préoccupation du Gouvernement pakistanais face b la destruction des 

,?eux appareils libyens par des avions américains. La déclaration mentionne que le 

Zouvernement pakistanais est fermement convaincu que le recoure B la menace Ou k 

l’emploi de la force dans le rhqlewent de dfffdrends constitue une violation dri Ia 

Charte des Mations Unies @t du droit international. Le vernement p&fManafar a 

soul1qn6 le ktepiofn de faire preuve de modkatinn, laquelle est nh?aJssfrs pour 

Pavar fstsr le désescalade de la wituatfon et pr/venir le renouvellement de tels 

incidente rfqrettables. alwnent èlemondi4 qu’aucune mesure de nature 0 faire 

itlont6r la éenei 

Le reprhsewtant de la Ysmahiriya arabe fibyenne a Berne 

d&-TlaratBon. 36 lui donme la parole. 
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Y. MUNTASSER (Jamahi riya arabe 1 ibyenne) (interpretation de l’arabe) : 

Monsieur le Président, je vous remercie de me donner une deuxième Eois la parole au 

cours de ce débat. 

A la fin de la séance de ce matin, le représentant des Etats-Unis 3 fourni des 

informations sur les deux avions de reconnaissance libvens qui ont été ahatt:ls de . 
Façon Prémédit&e par les forces américaines. T!s ont 6te abattus par des avions de 

la VIe Flotte qui procède à des manoeuvres militaires au large des côtes libvennns. 

La délégation américaine a présenté des photos fabriquées de toutes pièces de 

ces deux avions. La déléqation de la Jamahiriya arabe libyenne voudrait dire que 

ces photos et ces informations sont fausses et fabriquées dans un style 

hollywoodien. Il ne faut pas etre grand clerc dans ce domaine pour comprendre 

qu’elles sont truquées. 

En OUtf@r les déclaratfons des deux porte-parole du Pentagone sont 

contradictoires t d’une part, ils nous disent que les avions am&ricsfns ont ét4 

wrprfs par ltsttaqus larde par les avions Lf&yene, et dtautre p5rt fia nous 

montrent P)~P( photos et produisent des ent istrements qui indiquent que ces deux 

avions 6tefent pr6ts h pro&det i cette o ration et pdts aus5i b la filmer. 

ca nt ces avions ont-ils pu prendre Aes photos B'avfan5 prscédené a URC? attaque B 

rte-parole off kiellp ntotans a dit hier t 
_.__ 

. . . -1:. 
+y7 

L ces avions proc6daient ou non B des manoeuvres au large des cékes 

Je Paisse le soin aux ee~~~s@~t~n~~ et au Coweei% 13’6~3 juger. 
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M. JXLTERS (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anqlais) : 79 ne 

vais pas commencer à m’étendre sur la question de la qualité de l’imaqe. Je pc>nw 

que ce qui est important ici - et cela apparaît clairement de tous 1-s 

enregistrements - c’est que les avions américains ont procédé à cinq manoeuvrés 

pour éviter les MTG qui s’approchaient d’eux. 

Si vous marchez dans une allée obscure la nuit et qw vous voyez un honme ar& 

d’un fusil, si vous traversez la rue et qu’il la traverse, si vous accélérez et 

qu’ il accklère, si vous ralentissez et qu’ils ralentit, je pense que vous comprenez 

qu’il ne s’approche pas pour vous présenter un bouquet de Fleurs. 

Nous avons beaucoup entendu parler d’une campagne de désinformation et C+II.~ 

orateurs ont cité des journaux américains pour prouver que le Gouvernement 

américain avait tort. Je trouve cela fascina?+. Il n’est pas difficile pour 01x 

de comprendre qu’ici en s’opposant au gouvernement de ce pays ia presse ne court 

aucun danger. Nous remrc ion Dieu qu’il en eoit ainsi. 

Le PRESPDENT (intetprCtation de l’anglais) : Le reprbsentant de 1s 

Jamahiriya arabe libyenne a demandb h faire une d&claratian. Je lui donne Za 

perola. 

r%conmais5am~% dc mutine. 

awom8 dit cePa B 
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M. Muntasser (Jamahiciya ar,?be libyenne) 

seulement, c’est une autre affaire. Cependant, il y a un aatre aspect de 

l’histoire. Cela est peut-être la démocratie mentionnée par le représentant des 

Etats-Unis d’Amérique. Ecoutons les deux parties. 

Le PRESIDENT (interprétation de ‘L ‘anqlats) : Il ~*y a plus d’orateurs 

inscrits pour cette séance. La prochaine séance du Conseil de sécurité consacrée à 

la poursuite de l’examen du point inscrit à son ordre du jour aura lieu lundi, 

9 janvier 1989, à 10 h 30. 

La séance est lev6e à 17 heures. 


